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Les Libéraux-Conservateurs
Listes des Voleurs—Acte des 

franchises,

Qui sont qualifiés comme 
Voteurs dans les Cités.

Toutes personnes du sexe masculin 
âgées de 21 ans, sujettes britanniques par 
naissance ou naturalisation, et pos>è tant 
quelqu'une des qualifications suivantes :

1. Tout propriétaire ou occupant d’une 
propriété immeub <>, soit de son propre 
ch fou du pLu f dosa femme, évaluée à 
$3')0.

2. Tout locataire payant un loyer de 
$2 par mois ou de $2 i par année.

3. Toute personne retirant un revenu 
de $300 i a' année ou de 6 par semaine 
de se» gages, de >o commerce de a ro- 
fesiion ou de placemems fai s eu Canada.

4. T ule ii r.-onne qui est le fils, le beau 
fils, le petit-fils uu le gendre d quic-mqu- 
possède une propriété de la valeur de $600 
et plus.

Tous ceux qui sont favorables au parti 
Libé.ai-Conservat. ur et dont le no.u nVt 
pas enc re »ur les ist s électorales mai
gre q Vus possèdent un • ou lu^iours des 
quai fi utioti-. ci-d s»us, sont priés d’en- 
vuyer ira media temuni leurs nom et pré
noms, (îdr.-ss^ la ua ur^de leur qualifica
tion à l’un des messi urs dont suit la

QUARTIER VICTORIA—C. Gagné, rue 
Welting to i, ou P S. McKenzie, 1C7 
rue Cimbridge.

QU RTIK ■ WELLINGTON—C. Mage-, 
24 i ue Sparns.

QUARTIER ST. GEORGES — Thomas 
Birkeu, rue Rideau.

QUART! H R BY — P. H. Chabot, rue 
Sussex.

QU xR IlEti OTTAWA — Wm Mc Eve h, 
rue de l’fagl.se, ou Chas. Desjardins, 
échevin, 85 rue Water.

Ou à D. O Connor, , résident de l’associa
tion Liberale-Co iservairrce.

J. W. McRàe, Association Libérale-Con
servatrice des Jeunes Gens.

Thos. Stewart, Association Libérale Con
servatrice des Ouvriers, 531 rue 
Albert.

Oscar McDonell, le flercle Lafontaine, rue 
Rideau.

En s’adressant à l’un ou l’autre de ces 
messieurs, on pouara obtenir toutes les 
informations désirées et des formules im
primées.

Que chaque conservateur n’oublie pas 
de se laire porter sur la liste électoral- 
avant la fin de février.

Qu’on ie l’oublie pas! Qu’on ne l’ou- 
Mi pasl

fil. Labelle,
Huissier de la Cour Suprême, b 

HUE BRITANNIA, 
HULL*

Ottawa, of 1 * ' 1

—Faite» l’ewai «e la V&li 
HI A. €’e»l la meilleure pom 
made contre la cliate de 
cheveux et la Calvitie 
seule chez C. O. D4C1EK 
Pharmacien.
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Sl.ooPour l’année.
Payable d’avance.

Se ânfiee

^£i6Éh8Bi6iwii58

AâBTLE HOUSE
v 11

-----------DE----------- ’

COTONS !
PLUS UE

Sont offertes en Vente.

Voyez nos Prix oui varient

3 a 9 CENTS LA VERGE.
Cotons Gris, Cotons Blancs, Cotons a oreillers1 

Toiles pour les draps de lit, Toil«s pour autres 
fournitures de lit, Serviettes, et3 , etc

PRIX DE L’ENCAN DURANT LE ROIS
n d H

ii ■I

n
J • rxrcs son hissions cachetées.

XJ portant la suscription ‘‘Souminsou 
pour habillements de la Police A cheval " 
et «dressées à l'honorable P ési lent du 
Oonaeil P :vé. Ottawa, siro t reçues lus 
qu i u, U u J V ' le 18 inara l88(;.

On pourra »• de* formules i ..pri- 
lueea de, o mii 0i m, cmnenant loua Ica 
renseigne me»ta quant am articles et les 
-luanti éd rtuuia, eu s’adressant au souasi- 
gnô.

Aucune soumission ne sera reçue à moins 
d’dtre faite sar«es formules mprim^ed. On 
pou-ra voir tes éch*n il Ions de tous les 
articles «u bureau du soussigné.

Chaque toumisaion dovr* dire ccompa- 
gnée Ti n chdque “ accepté” par une ban
que canadiens, pour une somme “égale 
à dix pour cent ” du total de la soumission, 
lequel chèque sera confisqué si le soumis- 
sionnaire refuse de sigm r le contrat gnr 
demande de ce faire, ou s’il néglige de 
compléter !*•-uvrago entrepris. Si la sou- 
miasion n’eat pas acceptée le chdque sera

Il ne sera rien payé anx Journaux nui 
publieront cette arm.-nce sans y avoir été 
a abor 1 autorisés.

TR EU. WHITE, 
Conlrôl ur.

P. à G. du N.-O.

Chance - Sans 
Pareille !

Pour un Jeune homme qui 
«lesire entreprendre le

COMMERCE

D’EPICERIES

Poste de Ire Classe
Epicerie» nouvelle» et mitga- 

»in de» mieux assortie.

S’adresser au bureau du 
“ CANADA ” pour plu» am
ple» inlormalio te.

Ottawa, 24 février 1886.

SIPHTIIKIII.IIK
Dite A. McDonald. ANTl-DlPEimiEKlIRlK

LES ARTICLES DES Spécifique contre la Diphtheric ci 
autres maux de gorge 

Rien n’est meilleur pour guérir la 
somption ou ù sa première période, ia 

bronchite aigue et chronique et les 
rhumes

modes mmm
NOEL LA DIPHTHEK1E VAINCUE.'SONT INSURPASSABLES.

Les dame» feraient bien de profiter des 
bus prix pour les fêtes du Jour 4e i’An.

Aux ravages de cette maladie terriol# 
et réputée incurable, on a trouve un rema
de qui n’a jamais failli. L’expérienee de 
plus de dix annnées de succès constants, 
et des centaines de certificats adressés à 
l’inventeur par dos personnes notable* 
et dignes de foi attestent l’efflc cite vrai 
ment étonnant de ce remède.

Préparé par le

Maison de Modes Parisienne
581 HUE SUSSEX,

Quatrième porte de la rue York.
2 octobre 1885 la

DR N. LACERTE,
LEVIS, P. Q.A LOUER Paix: 60 cts. la bouteille. En rente ebet 

les pharmaciens.
EN DEPOT CHEZ

ELZEAK A JL A Kl E,
71 Roe Bolton, Ottaw

Un magnifique logement, au No. 88 rue 
Catbcart. Possession immédiate.

Pour informations s’adresser au No. 92. 
rue Cat h cart. juin 1 «88 4

faut espérer que la grande majorité 
de cette Chambre comprendra que 
le gouvernement en permettant 
l’exécution de Kiel a fait son devoir 
un devoir pénible.

Pour qu’il n’y ait pas de faux 
fuyants, sir Hector propose, secondé 
par sir Adolphe Caron, la question 
préalable.

M. Amyot, député de Bellechasse, 
a parlé avec violence. 11 regrette 
d’être forcé de discuter la question 
sans avoir les docoments nécessai
res. l.e gouvernement devait lour- 
nir ie dossier complet de l’aflaire, 
sans en omettre les plaidoiries ties 
avocats et l’adresse du juge aux 
jurés. Il ne l’a pas fait.

Le procès de Riel a été légal, 
mais imjuste. Il cite, à l’appui de 
cette assertion, le témoignage de son 
avocat, M, Lemieux.

fl accuse le gouvernement d’a 
voir causé la révolte par sa mau
vaise administration des affaires 
du Nord Ouest. Citant le Monde, il 
affirme que, sans les paroles de ce 
journal relatives aux orangistes, ce 
malaise entre eux et les catholi
ques n’existerait pas aujourd’hui, 
et les Canadiens Français n’au
raient pas oté insultés par certains 
jouinaux qui soutiei neut le gou
vernement.

M. Amyot accuse le gouverne
ment de ne pas avoir fait de l’affaire 
Riel une question de justice, mais 
d’avoir calculé froidement combien 
sa mort lui ferait perdre ou gagner 
de votes.

Aucun lien de parti, dit-il eu 
terminant, ne le fera soutenir un 
gouverne,Tient qui fait pendre un 
homme, parce qu’il est cauadien- 
français et que des orangistes fana
tiques demandent sa mort.

Le débat s’est ajourné sur propo
sition de M. Royal.

La discussion de celt'- affaire 
crée dans le public un vif iniérét. 
On est surtout curetix de voir .e 
parti que va prendre l’opposition.

M. Landry, dans un discours 
modéré et bien fait, a nettement 
défini le sens de sa motion. Il ne sr 
plaint que de l’exécution de la sen
tence de mort, nullement de l’ad 
ministration des affaires du Nord- 
Ouest.

M Amyot, emporté par sa fou
gue, est sorti du sujet, baiaillant 
sur les griefs des metis, sur l’in
justice du procès fait à Riel, et 
mettant sur le tapis le fanatisme 
Orangiste, etc.

Il est vrai que la motion de M. 
Landry, ne précisant aucun motif 
de regret, laisse chacun libre d’ex
primer sa désapprobation de la con
duite du gouvernement, pour des 
motifs variés. Le député de Belle- 
chasse a tiré parti de cette ampleur 
des termes de la motion. M. Biake 
et ses partisans en tireront peut- 
être encore meilleur parti, dans 
l’alternative où ils soul de voler 
pour ou contre.

Les membres de lu colonie ita
lienne de Québec ont prié le iri 
nistre des affaires étrangères de 
leur mère patrie, de nommer M 
François Signorelli, diplômé dans 
son pays comme capitaine au long 
cours et exerçant depuis une quin
zaine d’années l’état de peintre, en 
cette ville, aux fonctions devenues 
vacantes de vice-consul d’Italie à 
Québec.

Le généra.!Troisième motif.
Middleton, représentant l’autoritii, 
a considéré Riel comme belhgé
rant.

Enfin, il cite, pour dernière rai
son de regretter l’acte do gouver
nement, le fait qu’on n’inflige plus, 
de nos jours, la peine capitale pour 
crime politique: témoins Jeff. Davis 
Arabi Pacha, Cetewavo, etc.

Il lui en coûte de se séparer de 
mais son devoir l’yses amis, 

oblige. Il compte sur l’appui de 
l'opposition qui, par ses journaux 
et ses promesses a laissé entendre 
qu’elle condamnerait le gouverne
ment sur ce point.

Sir Hector Langevin a pris la 
parole après M. Landry.

Depuis quelques mois, dit il, le 
gouvernement a été bien attaqué, 
mais il a dû tout supporter eu 
silence, car le terrain convenable 
pour rencontrer ses accusateurs, 
c’est cette chambre. Les ministres 
canadiens-français ont -été appelés 
traîtres, mais. Dieu merci, pas par 
la majorité de la province de Qué
bec, encore moins par la majorité 
du pays.

Ils avaient un devoir à remplir, 
ils l’ont rempli, et, aujourd’hui 
que la passion du moment n’aveu
gle plus les esprits, ils diront pour 
quoi ils ont agi ainsi et comment 
ils méritent encore l'approbation 
publique.

Sir Hector rappelle les horreurs 
de ,a révolte. II. dit que les com
munications intervenues entre le 
général Middleton et le prisonnier 
n'impliquent en aucune façon pro
messe de pardon.

On a fait à Riel un procès régu
lier ; H a eu tous les avantages de 
se bien défendre et, à la suite d’un 
procès juste et impartial, lia été 
trouvé coupable de haute trahison, 
crime qui mérite ia mort L jury 
savait bien qu’un verd et de cul
pabilité demandait une sentence 
de mort, et, -’il eût entretenu quel 
que doute sur l'état mental du 
prisonnier ou sur la preuve faite, 
il devait do nerà .’accusé le béné
fice du doute et le declarer non 
coupable. 11 ne l'a pas fait

Appel de la cause à Winnipeg 
fut rejeté.

Quand l’affaire vint à rE)écutif, 
on ne demandait pas un nouveau 
procès, mais on alléguait simple
ment folie du condamné et on de
mandait commutation Je sa sen
tence.

L’Exécutif chargea trois méde
cins de faire une enquête sur la 
condition mentale de Riel.

On sait le résultat de ce rapport.
Les trois médecins sont unani

mes à dire que le chef de la révolte 
était responsable de ses actes devant 
Dieu et devant les hommes et ca
pable de discerner ie bien du mal.

Le gouvernement, après avoir 
pesé toutes les circonstances et con
sidéré ses devoirs envers le prison, 
nier et envers la société, se vit dans 
'a triste obligation de laisser la loi 
suivre «ou cours. Alors on l’a 
deuoucd et vilipendé. Quand Riel 
fit mourir Scott pour révolte contre 
son gouvernement provisoire, il ne 
fut pas sévèrement puni. Pour 
quoi reprocherait-on au gouverne
ment de ce pays d’avoir, pour 
maintenir l’ordre et le principe 
d'autorité, noo pas condamné Riel 
à mort, mais permis à la loi de sui
vre son cours ?

La motion de censure proposée 
par M. Landry est regrettable et il

LE CANADA

Ottawr. et Hull, 12 Mars 1886

AU PARLEMENT
M. Landry, député de Mont ,u- 

gny, a proposé, hier, sa motion de 
regrets sur l’exécution de Riel. 
Voici comment il l’appuie.

L’exécution de Riel a créé un 
malaise : les uns y ont vu un acte 
de vengeance, les autres une in 
suite à la nationalité ; quelques- 
uns ont eu à une infraction des 
lois de la justice ; d’autres, enfin, 
l'ont prise pour un signe de fai
blesse de la part du gouvernement.

On en a fait une question natio
nale, non seulement dans la pro
vince de Québec, mais aussi dans 
les autres provinces, et Ontario ne 
saurait reprocher à Québec ses 
démonstrations populaires après les 
écrits incendiaires de sa presse. 
Gela est regrettable et peut avoir 
pour le pays des consequences plus 
funestes que la pendaison d’un 
homme où la chute d’un gouver
nement.

C’est pourquoi il ne fera pas 
appel au sentiment, mais restera 
sur le terrain de la justice.

Que demande sa motion ? Une 
simple expression de regret s"r ce 
que le gouvernement a permis 
l’exécution de Riel ; et afin que 
chacun, quel'es que soient ses rai
sons de la regretter, puisse expri 
mer tel regret, aucun motif parti
culier n’est mentionné.

Pour proposer telle motion, *.l 
n'a pas l’entente du gouvernement 
ni de l’opposition. Il y avait deux 
motions à faire, l’une condamnant 
seulement l’exécution de Riel, l’au
tre dénonçant en même temps 
l’administration du Nord Ouest par 
le gouvernement. Cette dernière 
n’aurait pas obtenu la faveur des 
députés qui ne veulent condamner 
que l'exécution de Riel.

La motion n’exprime aucun mo
tif de regret, mais il en existe plu- 
sieurs^C’est, d’abord,la recomman
dation du jury à la clemence de ta 
Cour. Cette recommandation fut 
envoyée à l’exécutif d'Ottawa. Du 
Canada, des Etats-Unis, d’Europe 
même, on reçut des requêtes pour 
la commutation de la sentence.

Aux yeux des jurés, Riel était 
coupable de crimes atroces, et le 
déclarer non-coupable eût été 
encourager la répétition de sem
blables lorfaitr. D’autre part, ils 
le trouvaient fou, et c’est pour cela 
qu’ils ne purent rendre contre lui 
un verdict de culpabilité, sans le 
recommander en même temps à la 
clémence de la Couroun.. Le gou
vernement a eu ton de ne pas tenir 
compte de cette recommandation.

Autre métif. Il y avait un doute 
sur l’état d’esprit de Riel et la Cou
ronne devait le dissiper. Elle a 
mal choisi sa commission médicale, 
et elle eût agi plus sagement en 
faisant venir de l’étranger des mé
decins spécialistes, parfaitement à 
l'abri des préjugés. En tous cas, le 
rapport de cette commission médi
cale constate chez Riel une mono 
manie religieuse et politique ; or, 
la loi anglaise, d’accord avec la 
justice, la raison et la science, 
déclare irresponsables les mono
maniaques, même quand ils agis
sent hors du domaine de leur 
folie.
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Tous les ioure............
Troie toi» imr semaine.
Une foie 1* semaine............. p p

Avis Je Neisesnoe, Mariage...................
Pour les annonces long.- 

conditions svécialos.
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NTREPRENEURS

:e Bureau, jusqu 
de Mars proem 
tées, adressées 
a suscription 
d'infanterie, 
n d'une

.'à LÜN-

au eous 
‘ Soumis- 
London,

INFANTERIE
\on, Ont.
les plans 
tux Publics à Ottiwa, v 
sieurs Duruad et Moore.

et les devis au-

t, à comme 
our ae Mars prochain, 
aires devront »e rappelé 
ns doivent être faite r 
nprimées et signées par 
es mêmes.
on devra être acoompa 
de banqne accepté, fair 
de l'honorable Ministre
M, pour un montant éga. 
i total de la soumission. 
Saqué si le soumissionnai - 
le contrat sur demande da 
le remplit pas intégrale 
ssion n'est pas acceptée 
s au soumissionnaire, 
s’engage à accepter nil «, 
ne des soumission».

A. GOBEIL,
Secrétaire-

aux Public», > 
It 188» J

•‘RELIGION ET P AT Ell E ” LA SOUKTÉ lüLPUBLIClTK, ivoprwtab*Bureau: 524 Hue Sussex*'

ENDRE
ameublement de cham- 

rès bon marché, 
stails s’adresser au No.

'Bornas Byfiild 
MOUCHEE, 
parka Ottawa.
ues, dernier goût, grande 
ux d'été. Notre assorti- 
irriver et des plus com-

Thomas By field.

iî Voitures!
ries ou decouvertes, 
ckaways, Express, 
pain, etc,, etc.,
es soin et promptitude. 
?s voitures et ferre les 
c. Les matériaux que 
confection de mes voi- 

remière qualité et mon 
nti tant sous le rapport 
main d'œuvre que sous 

i et du Uni.
>atronage du public en

i MATHIEU,
Clarence. Ottawa

la

ENTREPRENEURS.

s pour la construction 
Vankleek Hill, Ontario, 
u’au 25e jour du mr.ig de 
ss pluns ei dér is pourront 
tant à l’American He 
kicek Hill, 
s’engage 
aucune d

P. J. BRADY, 
oisse de Vankleek Hill, 

Ontario.
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